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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande de la Société en commandite Magpie de modifier le montant de la contribution maximale d’Hydro-Québec TransÉnergie aux coûts 
du poste de départ 
DOSSIER R-3626-2007
1. Référence :
Pièce D-1.6- UMQ, pages 5 et 6.
Préambule : 
«  En effet, selon les données fournies par le Transporteur et Hydro-Méga, nous croyons que la contribution maximale devrait se chiffrer autour de 145 $/kW et que l’allocation de 15% pour les frais d’exploitation et d’entretien devrait s’ajouter à cette somme.
L’UMQ soumet donc à la Régie que la contribution maximale, incluant l’allocation de 15% pour les frais d’exploitation et d’entretien, devrait être de 167 $/kW pour les centrales n’appartenant pas à Hydro-Québec et ayant une tension nominale de plus de 120 kV.
Pour ce qui est des centrales n’appartenant pas à Hydro-Québec et ayant une tension nominale de 120 kV et moins, l’UMQ soumet respectueusement à la Régie que la contribution maximale, incluant l’allocation de 15% pour les frais d’exploitation et d’entretien devrait être de 96 $/kW. »
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer et justifier comment la contribution maximale de 145 $/kW (sans l’allocation de 15 %) a été déterminée.
1.2 Veuillez expliquer et justifier comment la contribution maximale de 96 $/kW (avec l’allocation de 15 %) a été déterminée.
